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Amélioration des espèces animales 
en Afrique occidentale française

L’Inspection Générale de l’Elevage du groupe des Colonies de l’Afrique 
Occidentale Française renseigne comme suit le recensement des animaux domes­
tiques existant à la fin de l’année 1934.

Colonies Bovidés Chevaux Anes chèvres Chameaux Porcs

Soudan .............. 1,122.000 56.000 123.000 3.000.000 17.000
Sénégal ............  354,143 37.246 61.691 703.940 4.390 47.924
Mauritanie ......  257.324 3.926 55.515 1.920.772 58.554
Guinée .............  400.000 2.000 1.000 150.000
Dahomey ..........  180.000 2.000 500 320.000
Côte d’ivoire ... 196.800 16.200 29.000 939.000 19.000
Niger ................. 844.047 67.220 153.600 2.952.649 46.199

Totaux ......  3.224.314 183.592 424.305 11.726.361 126.143

Plusieurs établissements d’élevage continuent l’amélioration des races ani­
males par sélection et par croisements.

Les principales fermes expérimentales sont les suivantes :
Au Soudan : Ferme de Sotuba et Bergerie d’El. Oualadji.
A la Côte d’ivoire : Ferme de Bouake et de Korogho.
En Guinée : Bergerie et Stations d’Etalons de Nioro, de Nara, de Gao.
En Mauritanie : Bergerie de Mederdra.
Au Dahomey : Ferme d’Ina.
Au Sénégal : Ferme de Barnbey.
Les races (bovines locales ont été améliorées par sélection en vue d’obtenir 

des animaux plus étoffés (labour), des sujets à rendement en viande ou à ren­
dement en lait plus élevés.

Ces mêmes races ont été améliorées par croisements avec des reproducteurs 
normands et charolais.

Le petit mouton peulh est croisé avec des reproducteurs charmois; la chèvre 
soudanaise est croisée avec la race alpine et la chèvre maure avec la chèvre 
angora. L’absorption a atteint 31/32 de sang. Des béliers et des brebis Mérinos 
d’Arles ont également été introduits, ce qui, en certaines régions, a permis de 
constituer un troupeau 15/16 Mérinos. Les croisements Mérinos — moutons à 
poils, Mérinos-Macina, brebis maures noires — béliers Karakul ont été entrepris. 
On a aussi constitué un troupeau de Karakuls purs, élevage qui rencontre 
beaucoup de succès auprès des indigènes.

Des baudets importés (Marocains et Catalans) sont croisés avec les ânesses 
du pays.

Les verrats Yorkshire et Berkshire ont, par croisement continu avec les 
truies du pays, conduit à la formation d’un troupeau considéré comme pur 
sang.

Les fermes qui s’occupent d’aviculture ne produisent plus que des poules 
de race pure pour la vulgarisation : Australerp, Brahma, Bourbonnaises.
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Les élevages de dindons et de lapins sont conduits vers la production 
d’animaux rustiques.

En ce qui concerne l’espèce chevaline, le Soudan, a continué à entretenir 
les étalons de la région appelés à saillir les juments que possèdent les indigènes. 
La production du mulet continue.

A signaler un élevage original qui a donné un rendement annuel intéres­
sant. Il s ’agit de l ’élevage de la civette à musc, pratiqué au Niger dans le cercle 

, de Maradi. Le rapport annuel de cet animal serait, en moyenne, de 250 francs.

La muqueuse des voies digestives 
en tant

qu’antigène vaccinant dans la peste bovine

Les tissus de nombreux organes des animaux atteints de peste bovine sont 
doués de propriétés vaccinantes. Tous ont été étudiés et expérimentés dans le 
but de rechercher ceux qui conviennent le mieux à la préparation du vaccin 
antipestique.

La rate, les ganglions lymphatiques, le tissu pulmonaire, le thymus, la 
thyroïde, se sont montrés les plus actifs.

Le sang des animaux malades est très virulent mais est dépourvu de toute 
aptitude vaccinante lorsqu’il a été dépouillé de sa virulence.

Jaeotot qui a longuement étudié la peste bovine en Indo-Chine a recherché 
la valeur de la muqueuse des voies digestives en tant qu’antigène vaccinant 
dans la peste (bovine.

Cet auteur relate ses observations dans une étude parue au Bulletin de la 
Société de Pathologie exotique (T. 28, page 264).

Jusqu’à ce jour, la muqueuse digestive était réputée sans valeur vaccinante. 
Jaeotot a repris l’étude de cette question en examinant l’épithelium buccal 
nécrosé ou les muqueuses buccale et gastro-intestinale simplement enflammées 
(sans les lésions ulcéro-nécrotiques).

Ce matériel recueilli par curetage ou excisé en lambeaux, broyé au mortier 
est émulsionné dans de l’eau physiologique glycérinée, puis additionné de for­
mol (6 à 7 p. m.) ou de toluol (6 p. c.) et conservé à l’obscurité et à la tempé­
rature ordinaire (30°) pendant 10 à 20 jours.

Ces vaccins sont injectés sous-cutanément au veau qui reçoit, trois semai­
nes après, une inoculation virulente critère (2 p. c. de sang pestique).

Les réactions observées permettent de tirer les conclusions suivantes :
1) La muqueuse des voies digestives peut être ajoutée à la liste des paren­

chymes possédant des propriétés vaccinantes lorsqu’on y a tué le virus par un 
procédé convenable;

2) L’activité de l’épithelium nécrosé, tel que décrit ci-dessus, dépasse p r o ­
b a b le m e n t  de beaucoup celle de la muqueuse simplement enflammée et p a r a î t  
ê t r e  supérieure à celle de la pulpe splénique. Les expériences continueront sur 
ces points.

Il est probable que c’est uniquement l’épithelium qui possède les propriétés 
vaccinantes, et ceci expliquerait le pouvoir vaccinant peu accusé de la muqueuse 
totale.

Il convient donc de broyer très minutieusement ce matériel spécial en vue 
d’obtenir un vaccin réellement actif. L. T.


